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POUR UNE GRAMMAIRE DE LA MOUVANCE :  
ANALYSE LINGUISTIQUE  

DE QUELQUES STRUCTURES ADIAPHORES

Oreste Floquet & Sara Centili
Sapienza, Università di Roma

Analyse fine des multiples accidents qui sont inscrits dans la tradition 
manuscrite, la méthode reconstructionniste est, avant tout, une science de 
l’observation et de la description. À la différence de la méthode bédiériste, 
l’éditeur lachmannien 1 doit obligatoirement passer par le dégagement de 
principes de regroupement et de classement de toutes les variantes afin de 
reconstruire l’histoire d’une œuvre ; ce qui constitue en soi une théorie du 
texte. Il s’agit donc de mettre au point un dispositif de présentation des faits 
synthétique et raisonné : des données sont reliées à d’autres données, et de ce 
réseau émerge inéluctablement une vérité – certes, toujours falsifiable – du 
texte. En parfait accord avec les sciences naturelles et leurs taxinomies, on ne fait 
que fournir, somme toute, un modèle de la diversité des observables 2 :

Si l’on veut vraiment s’approcher du Moyen Âge, on ne peut pas faire 
l’économie d’une analyse des variantes, c’est-à-dire qu’il faut essayer de 
les regrouper, classer et hiérarchiser. Cela reste vrai, que l’on se situe dans 
la perspective de la recherche d’un texte original ou dans une étude de la 
réception d’une œuvre. A défaut de clarifier le rapport des variantes, on ne 
perçoit que le bruit et non pas l’information 3.

1	 Par « méthode lachmannienne » on ne fait pas ici seulement référence à la théorie ecdotique 
formulée par Karl Lachmann à la fin du xixe siècle, mais plutôt à ses avatars modernes, les 
« néo-lachmannismes », qui sont issus d’un renouvellement théorique qui a fait suite aux 
critiques de Joseph Bédier.

2	 Sur cet aspect voir aussi : Paolo Canettieri, Vittorio Loreto, Marta Rovetta, Giovanna Santini, 
«  Philology and information theory  », Cognitive Philology, 1, 2008, s.  p. <http://padis2.
uniroma1.it:81/ojs/index.php/cogphil/index>.

3	 Richard Trachsler, « Lectio difficilior. Quelques observations sur la critique textuelle après 
la New Philology », dans Ursula Bähler (dir.), Éthique de la philologie-Ethik der Philologie, 
Berlin, BWV, 2006, p. 155-171, particulièrement p. 167.
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Ce n’est que dans un deuxième temps que tout ce travail peut servir à 
l’établissement d’un texte proche de l’archétype, du sub-archétype, ou de ce 
qui était sous les yeux d’un copiste quel qu’il soit. On oublie souvent que, 
loin de n’être que le reflet acritique de ce qui est attesté, le lachmannisme est 
avant toutes choses une tentative de structurer la multiplicité des données 
manuscrites. On essaie d’expliquer les faits et non seulement de les constater.

Bien que la systématique soit au cœur de l’entreprise reconstructionniste, il 
faut bien avouer que le travail théorique sur les possibles classifications demeure 
séquentiel et rare, du moins dans la philologie reconstructionniste des textes 
français. Le plus souvent, même dans les meilleures éditions d’inspiration 
lachmanienne, les critères sous-jacents aux choix éditoriaux ne sont guère 
explicités de manière rigoureuse, si bien qu’on a assez fréquemment l’impression 
que les décisions sont justifiées au cas par cas de façon tout à fait arbitraire et 
personnelle. On répartit grossièrement les perturbations en trois groupes : les 
accidents matériels (lacunes, grattages, etc.) ; les erreurs, qui impliquent une 
agrammaticalité par rapport à un paradigme extérieur au texte (ressortissant à 
la morphologie, à la syntaxe, à la métrique, etc.) ; les variantes adiaphores, qui 
sont des variantes parfaitement grammaticales pouvant véhiculer néanmoins des 
formes et des significations différentes entre elles. Notre contribution s’intéresse à 
cette dernière classe. Elle poursuit le travail déjà entamé par Gianfranco Contini 4, 
tout en essayant de dégager d’autres figures de la variation en vue d’une grammaire 
de la mouvance permettant de formaliser la pratique éditoriale. Le mérite de 
Gianfranco Contini a été de montrer la possibilité d’une approche systémique à 
la varia lectio, là où la phénoménologie de la variance semblerait échapper à toute 
détermination stemmatique. Il faut se rappeler que la tradition romane médiévale 
est une tradition active (la copie n’étant jamais une transcription neutre) et ouverte 
(puisqu’elle est fréquemment sujette à contamination de branches différentes de la 
filière manuscrite). Les structures de variation mises en évidence par Gianfranco 
Contini relèvent de ce qu’il appelle la « diffraction », c’est-à-dire :

cette configuration particulière de la tradition dans laquelle une spécificité 
linguistique ou métrique de l’original, perçue comme difficile par les copistes, 
est à l’origine d’une dispersion des leçons non modélisable au moyen du 
stemma 5.

4	 Les principales contributions de Gianfranco Contini à la théorie et à la pratique de l’édition de 
textes romans ont été réunies dans Gianfranco Contini, Breviario di ecdotica, Milano/Napoli, 
Ricciardi, 1986.

5	 Fabio Zinelli, «  L’édition des textes médiévaux italiens en Italie  », dans Frédéric Duval 
(dir.), Pratiques philologiques en Europe. Actes de la journée d’étude organisée à l’École 
des chartes le 23 septembre 2005, Paris, École nationale des chartes, coll. «  Études et 
rencontres », 2006, p. 77-113, p. 86. 
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Gianfranco Contini, en relevant dans la Vie de Saint Alexis une série de leçons 
où les manuscrits divergent visiblement, arrive à définir plusieurs « figures » qui 
témoignent de l’existence dans l’archétype d’une lectio difficilior ; en voici les 
principales 6 :

Figure A parmi les variantes correctes on repère la plus marquée
 (difficilior in presentia)

Figure B toutes les variantes sont erronées

Figure C parmi les variantes correctes on ne reconnaît pas de leçon marquée 
(difficilior in absentia)

Pour chaque figure, Contini prescrit une solution éditoriale :

Figure A reconnaître et choisir la variante marquée

Figure B supposer la forme originale

Figure C supposer une forme originale marquée

Le point focal est la notion de lectio difficilior  : pourvu qu’elle soit 
grammaticalement acceptable, on doit repérer (ou reconstruire, si besoin 
est), motiver puis choisir la variante qui aurait le plus de chances d’être la plus 
marquée, car on suppose une tendance de la part des copistes à la simplification 
et à la clarification des formes qui sont opaques d’un point de vue sémiotique. 
Les variantes examinées par Gianfranco Contini relèvent surtout de la 
composante lexicale, mais il est tout à fait évident que la méthode peut être 
appliquée à d’autres catégories linguistiques 7. Les trois structures adiaphores 
que nous avons analysées ressortissent à la cohésion textuelle et à un aspect 
sémantico-syntaxique, à savoir la paraphrase.

Notre corpus de référence est le Lai de Lanval de Marie de France et sa tradition 
manuscrite. L’édition choisie est celle de Jean Rychner 8 qui a le mérite, entre autres, 
de présenter de façon synoptique les quatre versions attestées dont voici la liste :

C (Londres, BL, Cott. Vesp. XIV) : manuscrit anglo-normand, fin du xiiie siècle.
H (Londres, BL, Harley 978) : manuscrit anglo-normand, milieu du xiiie siècle.

6	 Gianfranco Contini, « La filologia romanza come studio di strutture », dans La critica del testo. 
Atti del II Congresso Internazionale della Società Italiana di Storia del Diritto, Firenze, Olschki, 
1971, vol. I, p. 11-23 ; réimpr. dans Gianfranco Contini, Breviario, op. cit., p. 134-148.

7	 Pour une application du concept de la diffraction dans le domaine de la prosodie, voir 
Maurizio Perugi, « Patologia testuale e fattori dinamici seriali nella tradizione dell’Yvain di 
Chrétien de Troyes », Studi Medievali, s. 3, 34, 1993, p. 841-860.

8	 Marie de France, Le Lai de Lanval, texte critique et édition diplomatique des quatre manuscrits 
français par Jean Rychner, Genève, Droz, coll. « TLF », 1958.
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P (Paris, BnF, fr. 2168) : manuscrit picard, seconde moitié du xiiie siècle.
S (Paris, BnF, fr. 1104) : manuscrit francien, fin du xiiie siècle.

L’étude de ce lai présente, par ailleurs, un autre avantage. En dépit du caractère 
restreint de sa tradition manuscrite, Jean Rychner conclut qu’il est fort difficile 
d’établir un stemma codicum, si ce n’est de façon partielle. Aucun critère 
purement quantitatif ne saurait donc intervenir dans le choix des variantes, qui 
incombe intégralement à l’analyse interne de la mouvance.

Avant de passer à la description de nos catégories, il faut s’attarder sur un 
aspect théorique qui ne nous paraît pas anodin. L’entreprise lachmannienne 
vise à une science du texte au sens où il n’y a pas d’intelligence des faits qui 
ne soit en son principe un modèle de classement et d’ordonnancement. Mais 
de quel droit efface-t-on toute la subjectivité qui est intrinsèque à une version 
transmise par un manuscrit ? En parfait accord avec le bédiérisme, Yvain Lepage 
reprend la question en soulignant le caractère soi-disant hybride de l’édition 
lachmanienne aussi bien que de toute entreprise vaguement prescriptive, telle 
la grille éditoriale de Alfred Foulet et Karl Uitti 9 :

vouloir réintroduire « la responsabilité de l’éditeur » dans l’édition de texte 
implique en effet une multiplicité de décisions et de jugements tout compte 
fait personnels, et donc la nécessité de justifier ou de commenter chacune de 
ses interventions. Quels que soient les critères sur lesquels on s’appuie et la 
prudence dont on fait preuve, les résultats peuvent toujours être contestés, 
puisqu’on arrive immanquablement à un texte composite 10.

Or, comme l’a réaffirmé Gabriele Giannini, on ne peut plus clairement, 
l’homogénéité du texte n’existe pas au Moyen Âge. On ne peut pas renoncer 
à la tentative d’atteindre un texte plus fiable de celui livré par un seul témoin 
– pour bon qu’il soit – au risque de ne pas comprendre le texte. Oublier ce fait 
signifie livrer aux spécialistes de la littérature et de la langue un texte à une seule 
strate alors qu’il en possède plusieurs :

9	 Chrétien de Troyes, Le Chevalier de la Charrette (Lancelot), éd. Karl D. Uitti et Alfred 
Foulet, Paris, Bordas, 1989. Il s’agit d’un protocole éditorial qui est, après tout, faiblement 
interventionniste puisqu’il ne fait qu’indiquer des paramètres assez sommaires et qui sont 
valables, en premier lieu, seulement pour les romans de Chrétien de Troyes  : 1) éviter 
les contresens, 2) respecter les normes grammaticales, 3) rejeter les rimes identiques, 
4) préférer les rimes riches, 5) maintenir les rimes divisées, 6) maintenir l’adnominatio, 
7) maintenir les chiasmes, 8) maintenir les effets humoristiques. 

10	 Yvain Lepage, « La tradition éditoriale d’œuvres majeures : de la Chanson de Roland au 
Testament de Villon », dans Charles Bruckner (dir.), Mélange de langue et de littérature 
françaises du Moyen Âge offerts à Pierre Demarolle, Paris, Champion, 1998, p.  39-51, 
particulièrement p. 47.
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La rigueur, les scrupules et l’intégrité que l’on exige de tout éditeur dans le 
défi de rendre compte, en principe, de toutes les questions posées par le texte 
auquel il s’attache, ne sont [...] nullement partagés par les exégètes, c’est-à-dire 
les premiers destinataires du texte critique ainsi établi. Le court-circuit est patent 
et soulève des questions : cette attitude n’équivaut-elle pas à méconnaître que le 
texte vernaculaire médiéval est d’ordinaire une entité complexe et précaire, faite 
de couches plutôt que de surfaces, d’hypothèses plutôt que de faits assurés 11 ?

Les arguments soulignant la subjectivité des données ne résistent pas, donc, 
à une considération un tant soit peu attentive aussi bien à la nature métissée 
du texte médiéval qu’à la fonction de l’édition critique. Que les problèmes 
éditoriaux appartiennent à différents ordres (graphiques, phonologiques, 
morphologiques, syntaxiques, sémantiques, interprétatifs, matériels, etc.), 
n’exclut point qu’on puisse les traiter tour à tour de manière analytique, en 
dégageant au préalable des cas de figure pour ensuite proposer des solutions 
éditoriales justifiées d’un point de vue théorique, ce qui représente un 
remède contre les décisions ad hoc. Ajoutons à cela que le bédiériste risque 
de confondre deux types de variations qui sont, en revanche, foncièrement 
différentes, parce que « le problème est que les linguistes et les littéraires ne 
s’intéressent pas forcément aux mêmes variantes » 12. Il existe bien entendu des 
perturbations textuelles dont on peut reconstruire l’intention sous-jacente 
qui les nourrit 13. Ce sont des variations qui interviennent consciemment sur 
la signification du texte. C’est seulement dans ce cas que l’on peut parler de 
variantes subjectives, puisqu’elles témoignent d’une tentative de donner une 
nouvelle direction au texte, une nouvelle possibilité interprétative. Ce sont 
généralement les variantes qui ont un intérêt littéraire. À la différence de ce 
type de variantes, que l’on va appeler des transformations intentionnelles, il existe 
des modifications superficielles qui relèvent de mécanismes cognitifs d’un autre 
genre, essentiellement linguistique. On reprend ici, mais de manière quelque 
peu différente, la dichotomie introduite par Alberto Varvaro, qui distingue 
une macro-variance (régie par une fin plus ou moins précise) et une micro-
variance qui a plutôt trait aux mécanismes automatiques de la copie et qui 
n’interfère pas avec la signification profonde du texte 14. Nous croyons toutefois 

11	 Gabriele Giannini, «  Interprétation, restitution et réécriture du texte médiéval  », Revue 
LHT : Littérature Histoire Théorie, 5, 2009, s. p., § 36 <www.fabula.org/lht/5/103-giannini>.

12	 Frédéric Duval, « L’édition des textes médiévaux français en France », dans Frédéric Duval 
(dir.), Pratiques philologiques en Europe, op. cit., p. 115-150, particulièrement p. 143.

13	 Voir dans ce volume la contribution de Nathalie Koble.
14	 Alberto Varvaro, «  Il testo letterario  », dans Lo spazio letterario del Medioevo, Roma, 

Salerno Editrice, 1999, 2. Il Medioevo volgare,  dir. Piero Boitani, Mario Mancini et Alberto 
Varvaro, t. I, La prodizione del testo, 1, p. 387-422.
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qu’une telle différence n’est pas seulement une affaire de dimensions textuelles, 
du mot jusqu’au vers pour la micro-variance et du vers aux centaines de vers 
pour la macro-variance, selon la définition de Varvaro. Une transformation 
intentionnelle peut intervenir à petite échelle aussi, comme on le voit dans cet 
exemple tiré du Lanval 15 :

v. 17-18
	 Femmes et terres departi,
	 fors a un sul ki l’ot servi

	 P : Honors et terres departi
	 H : Femmes e tere departi
	 S : Fames et terres departi
	 C : Femmes et terres departi

Que l’attribution de terres soit associée aux fiefs (honors) ou bien aux femmes, 
relève de facteurs extra-linguistiques, notamment d’ordre sociologique. Ainsi, la 
dichotomie de Varvaro gagne à être enrichie des oppositions linguistique / non 
linguistique et formalisable / non formalisable :

micro-
variance

• dimensions réduites
• facteurs linguistiques  
(phonologiques, morphosyntaxiques, sémantiques, textuels)
• formalisable

macro-
variance

• dimensions variables
• facteurs extra-linguistiques 
(historiques, sociologiques, anthropologiques, esthétiques, idéologiques...)
• non formalisable

VARIANTES ADIAPHORES ET COHÉSION : LES STRUCTURES À REPRISE

Venons-en à notre premier cas de figure. Il s’agit de formaliser ces dispersions qui 
sont constituées d’éléments appartenant à la même catégorie morphosyntaxique 
et dont la genèse s’explique par un changement de corrélation avec un segment 
textuel antérieur. Nous allons détailler trois situations concrètes : a) une opposition 
de pronom, b) une opposition de personne, c) une opposition de temps.

15	 Le texte de base est celui de l’édition de Jean Rychner ; la varia lectio des quatre manuscrits 
relateurs est présentée en édition interprétative, établie à partir de l’édition diplomatique 
fournie par Jean Rychner (Marie de France, Lanval, éd. cit.). Les exemples seront tous 
présentés de la manière suivante : le texte base selon l’édition de Jean Rychner, puis les 
variantes dont les éléments pertinents ont été mis en gras.
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Cohésion et genre

Considérons la variation suivante :

v. 215-218
	 Mult ot Lanval joie e deduit : 
	 u seit par jur u seit par nuit,
	 s’amie puet veeir sovent,
	 tute est a sun comandement.

	 P : tout est a son comandement
	 H : tut est a sun comandement
	 S : tote est a son commandement
	 C : tut est a sun comandement

La variation qui nous intéresse concerne le pronom indéfini variant selon le 
morphème de genre (tute / t(o)ut). Nous avons appelé ce type de structure « à 
reprise » du fait qu’elle se clarifie lorsqu’on se réfère à la portion de texte qui la 
précède :

Lanval

s’amie

P, H, C : t(o)ut est a son com(m)andement

S : tote est a son commandement

Cet exemple est remarquable d’autant plus que Jean Rychner le considère 
comme étant le seul et unique cas où il faut choisir le manuscrit S, en dépit de 
la triple variante t(o)ut de P, H et C : « Une leçon commune a HCP mérite plus 
de créance que le seul S, sauf, semble-t-il, au v. 218 » 16.

On est en droit de se demander quels sont les critères censés expliquer le choix 
du masculin par rapport au féminin. Et cependant, l’illustre philologue n’est pas 
plus explicite sur ce point. Les études sur la cohésion textuelle 17 nous montrent 
toutefois que le pronom est en position marquée si sa référence anaphorique 
est très éloignée. Une anaphore, par conséquent, peut se révéler problématique 
si le segment textuel auquel elle se réfère est trop distant, le contenu pouvant 

16	 Marie de France, Lanval, éd. cit., p. 15.
17	 Voir, entre autres références possibles, Alain-Robert de Beaugrande et Wolfgang Ulrich 

Dressler, Einführung in die Textlinguistik, Tübingen, Niemeyer, 1984.
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disparaître plus facilement de la mémoire active et entraîner une nouvelle 
connexion à d’autres parties du texte (généralement au thème principal le plus 
proche, comme « amie » dans [2]). Notre hypothèse, distinguant coréférences 
marquées et non marquées en fonction de leur distance, nous permet d’emblée 
de classer la leçon « tote » de S comme facilior (puisque « s’amie » est plus proche 
du segment textuel considéré que Lanval) et de lui préférer celle des trois autres 
témoins. Voici un autre exemple :

v. 1-2
	 L’aventure d’un altre lai,
	 cum ele avint, vus cunterai

	 P : com il avint vous conterai
	 H : cum ele avient vus cunterai
	 S : comment avint vos conterai 18

	 C : cum ele avint vus cunteray

L’aventure

H : Cum ele avient vus cunterai 
C : Cum ele avint vus cunteray

P : Com il avint vous conterai 

À nouveau, le critère de la distance pronominale nous aide à discriminer 
les deux variantes adiaphores ele et il, en repérant pour la première un point 
d’attaque (aventure) moins transparent, et donc plus marqué d’un point de vue 
sémiotique, par rapport au point d’attaque de la deuxième (lai). Par le même 
raisonnement, on peut essayer de trier et de hiérarchiser les variantes suivantes. 
Cette fois le critère de proximité investit une opposition de cas :

v. 293-294
	 Mes jo aim, e si sui amis,
	 cele ki deit aveir le pris

	 P : celi qui doit avoir le pris 
	 H : cele ke deit aver le pris 
	 S : cele qui doit avoir le pris
	 C : a cele ke deit aver le pris		  [+1]

18	 La variante de S ne sera pas commentée ici puisqu’elle fait partie des variantes 
paraphrastiques (cf. infra).

d’un altre lai
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jo aim

sui amis

H, S : cele qui doit avoir le pris 

C : a cele ke deit aver le pris
P : celi qui doit avoir le pris

La variante la plus marquée est sans doute celle de H et S, l’objet direct « cele » 
étant régi par le verbe transitif « aim ». On remarquera, par ailleurs, que le 
glissement de référent de « aim » vers le plus proche « sui amis » entraîne dans C une 
vraie faute, parce que l’insertion de la préposition « a » rend le vers hypermétrique.

Cohésion et temps verbaux

Venons-en à l’opposition temporelle. Parmi les très nombreuses variantes qui 
ont trait aux temps verbaux de l’indicatif, une série de lieux textuels, où H pose 
un problème métrique, attire l’attention :

v. 78-79
	 De sun cheval ne tient nul plait,
	 ki devant lui pesseit el pré.

	 P : ki devant lui paisoit u pré
	 H : que devant li peist al pré		 [-1]
	 S : qui devant li pessoit el pré
	 C : ke devant lui pessoit es prez 

v. 189-192
	 Quant del mangier furent levé,
	 sun cheval li unt amené ;
	 bien li ourent la sele mise :
	 mult a trové riche servise 

	 P : bien li eurent la sele mise
	 H : bien li unt la sele mise	 [-1]
	 S : bien li orent la sele mise
	 C : ben li urent la seele mise
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v. 395-396
	 Al rei revienent li barun,
	 si li mustrerent la raisun

	 P : si li mostrerent la raison
	 H : si li mustrent la reisun	 [-1]
	 S : si li mostrerent la reson
	 C : si li cuntent la resun	 [-1]

v. 585-587
	 Cil ki le chevalier amoent
	 a lui vienent, si li cuntouent
	 de la pucele ki veneit

	 P : a lui vindrent si li contoient
	 H : a lui veneient, si li contouent	 [+1]
	 S : a lui vienent si li contoient
	 C : a li venent si lui cuntoient

Sans le repère de la mesure, on ne pourrait certainement pas définir comme 
fautives ces variantes ; et d’ailleurs, à une première lecture, elles semblent 
parfaitement adéquates à leur contexte. Une analyse plus approfondie 
démontre, néanmoins, que H se comporte toujours de la même façon, parce 
que le verbe modifié reprend à chaque fois le temps verbal du verbe qui le 
précède immédiatement : 

tient
P, C, S : ki devant lui pesseit el pré

H : que devant li peist al pré

C’est la même loi de proximité qui permet de classer ces variantes, également 
quand elles semblent être totalement indifférentes :

v. 67-68
	 Lanval, ki mult fu enseigniez,
	 cuntre eles s’en leva en piez.

	 P : contre eles s’est levez en piés
	 H : cuntre eles s’en levad en piez
	 S : contre eles s’est levez em piez
	 C : cuntre eles se leva en piez
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fu enseigniez

C, H : cuntre eles se (s’en) leva en piez

P, S : contre eles s’est levez em piez

À nouveau, ces variantes ont l’air de n’être que le fruit d’une tendance 
innovatrice identique effaçant un changement de temps verbal d’une phrase 
à une autre, tout en conservant le temps verbal de la proposition qui précède. 
Encore une fois, il s’agit d’un problème de cohésion, la neutralisation temporelle 
étant syntaxiquement la moins marquée.

Cohésion et personne

Terminons par des oppositions de personne. Là aussi, si l’on cherche à 
déterminer la variante la plus proche de l’original, il faudrait choisir celle dont 
le référent est le plus éloigné : 

v. 461-468
	 Al chevalier unt enveié
	 e si li unt dit e nuncié
	 que s’amie face venir
	 pur lui tenser e guarentir.
	 Il lur a dit qu’il ne poeit :
	 ja par li sucurs nen avreit.
	 Cil s’en revunt as jugeürs,
	 qu’il n’i atendent nul sucurs.

	 P : Cil s’en tornent as jugëors
	 H : Cil s’en revait as jugeürs
	 S : Cil s’en revont as jugëors
	 C : Il sen revenent as jugeurs

unt enveié

Il lur a dit

P : Cil s’en tornent as jugëors
S : Cil s’en revont as jugëors
C : Il s’en revenent as jugëors

H : Cil s’en revait as jugeürs
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v. 398-401 et 405-406
	 Lanval fu suls e esguarez,
	 n’i aveit parent ne ami ;
	 Walwains i vait, ki l’a plevi,
	 E tuit si cumpaignun aprés.
	 [...]
	 Quant pleviz fu, dunc n’i ot el :
	 alez s’en est a sun ostel.

	 P : Quant plevi l’ont dont n’i ot el
	 H : Quant plevi fu dunc n’ot el			   [-1]
	 S : Quant plevi fu dont n’i ot el
	 C : Quant plevi fu dunc n’i out el

Lanval

Walwains e si cumpainum

H, C, S : Quant plevi fu donc n’i ot el

P : Quant plevi l’ont dont n’i ot el

Aucune intention plus ou moins volontaire, plus ou moins cachée, ne saurait, à nos 
yeux, justifier de telles diffractions, si bien qu’il nous semble possible de les classer 
parmi les phénomènes d’attraction segmentale que l’on a décortiqués jusque-là.

LES VARIANTES PARAPHRASTIQUES

Venons-en à notre deuxième cas de figure. Notre but a été de dépister la 
logique sous-jacente à ce type de réseau adiaphore, où l’on constate que chaque 
segment peut être paraphrasé par un autre, tout en n’appartenant pas forcément 
à la même catégorie morphosyntaxique (contrairement à ce qui se produit dans 
la structure à reprise) 19 :

v. 1-4
L’aventure d’un altre lai,
cum ele avint, vus cunterai.

19	 Pour le soubassement théorique de cette partie concernant la notion de paraphrase et 
ses implications discursives, voir Catherine Fuchs, Paraphrase et énonciation, Paris/Gap, 
Ophrys, 1994.
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Faiz fu d’un mult gentil vassal :
en bretanz l’apelent Lanval

P : en breton l’apelent Lanval
H : en bretans l’apelent Lanval
S : li breton l’apelent Lanval
C : en Bretaigne l’apelent Lanval		  [+1]

Une fois acceptée la quasi-synonymie de ces variantes, l’analyse syntaxique 
met au jour leurs différentes fonctions dans la phrase :

circonstanciel syntagme nominal
(argument externe-agent) syntagme verbal

en breton
en Bretaigne
en bretans

Ø
l’apelent Lanval

Ø li breton

L’option de S est sans aucun doute celle dont la forme est la moins marquée, la 
structure sujet + verbe étant sémiotiquement plus transparente que la structure 
circonstanciel + verbe où l’agent n’est pas exprimé. On en infère que le copiste 
de S pourrait avoir simplifié en rendant explicite ce qui reste implicite dans P, 
et C, à savoir l’agent :

structure plus marquée structure moins marquée

en breton l’apelent Lanval li breton l’apelent Lanval 

Dans ce type de dispersion, la forme marquée est celle qui – comparativement – 
est la moins explicite et la plus ambiguë. C’est aussi le cas de l’alternance entre 
tournures impersonnelles avec sujet indéfini explicite ou implicite :

v. 633-634
	 Fors de la sale aveient mis
	 un grant perrun de marbre bis

	 P : Fors de la sale avoit on mis
	 H : Fors de la sale aveient mis 
	 S : Fors de la sale avoit on mis
	 C : De hors la sale avoient mis
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Il est notoire que la troisième personne du pluriel peut alterner avec « on » dans 
les tournures indéfinies. Cependant elle n’indique pas uniquement un sujet 
vague, mais peut aussi bien rappeler une notion définie ; d’où son statut quelque 
peu ambigu par rapport à la forme « on » (dont les emplois non génériques 
sont marqués stylistiquement 20). Nous supposons donc que la forme marquée 
soit « aveient » et qu’on l’aurait changée en « avoit on » au motif que celle-ci ne 
présente pas d’opacité morphémique.

La même observation s’impose au sujet de la variante de C dans cet exemple :

v. 605-606
	 Sun mantel a laissié chaeir,
	 que mielz la peüssent veeir

	 P : que mix puissent son cors veir 
	 H : que meuz la puissent veer		  [-1]
	 S : que tuit la puissent miex veoir 
	 C : ke meuz la puisse hom veir

Par ailleurs, la forme puissent son cors de P nous semble, par rapport à celle des 
autres témoins, plus explicite, de ce qu’on évite un objet pronominalisé dont la 
référence syntaxique est assez éloignée (v. 601 « la pucele entra el palais ») et, de 
surcroît, dont le sens prête à confusion : pourquoi la pucelle avait-elle besoin 
de se montrer tout entière alors que son visage n’était pas caché et qu’en ôtant 
son manteau elle ne dévoilait justement que son corps ? Encore que P ait peut-
être entrevu une faiblesse du texte, il n’en reste pas moins vrai que sa périphrase 
à visée explicative demeure une intervention dont on peut faire l’économie, 
surtout si on veut reconstruire le texte de l’archétype.

Par le même raisonnement visant à établir une hiérarchisation des variantes, 
on pourrait interpréter la série suivante, où que est sans contredit un allomorphe 
d’un niveau plus bas (que ce soit par rapport au style ou à la syntaxe) par rapport 
à dont :

v. 39
	 Li chevaliers dunt jeo vus di

	 P : Li cevaliers que je vous di
	 H : Le chevaler dunt jeo vus di
	 S : Li chevaliers dont je vos di
	 C : Li chevaler dunt je vus di

20	 Voir Gérard Moignet, Grammaire de l’ancien français  : morphologie, syntaxe, 2e édition 
revue et corrigée, 4e tirage Paris, Klincksieck, 1988 (1er tirage 1976), p. 147.



57

oreste floquet & sara centili    Pour une gram
m
aire de la m

ouvance

Finalement, au cœur de notre analyse de ce type de structures paraphrastiques 
il y a l’idée que les interventions des copistes ont tendanciellement une 
orientation à la fois explicative (améliorer la compréhension du passage) et 
simplificatrice, puisqu’on parvient à une forme moins marquée.

STRUCTURES IMPLICATIVES

Au carrefour des deux structures jusqu’ici analysées, celles à reprise 
et paraphrastiques, on repère des séries de variantes dont les éléments 
appartiennent à la même catégorie morphosyntaxique mais qui, néanmoins, 
demeurent quasi-synonymiques (ce qui les différencie des variantes à reprise). 
Comme les variantes se trouvent dans un rapport logique d’inclusion, de ce 
que l’une comprend le sens de l’autre, nous les appelons structures implicatives :

v. 320-324
	 De tel amie se vanta,
	 ki tant ert cuinte e noble e fiere
	 que mielz valeit sa chamberiere,
	 la plus povre ki la serveit,
	 que la reïne ne faiseit.

	 P : et mix valoit sa canberiere
	 H : que meuz valut sa chamberere
	 S : que miex valoit sa chamberiere
	 C : ke meuz valeit la chamberere

Les éléments sa / la appartiennent à la même catégorie des déterminants 
tout en n’étant pas équivalents. Lorsqu’on les compare, on constate aisément 
que sa contient les informations de la ; d’ailleurs il est considéré comme un 
article, alors que le contraire n’est pas vrai. On pourrait formaliser ce rapport 
moyennant une représentation ensembliste :

LA SA
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Évidemment, nous partons du constat que le sous-ensemble est toujours plus 
marqué que l’ensemble qui le contient, et donc plus proche de l’original. Voici 
d’autres exemples :

v. 70
	 Lur message li unt cunté

	 P : Le mesage li ont conté
	 H : Lur message li unt cunté
	 S : Lor mesage li ont conté
	 C : Lour message li unt cunté

LE
LOUR

Une fois que l’on a admis qu’il y a une hiérarchie sémantique reliant les deux quasi-
synonymes, on ne peut disconvenir que le trait morphologique [+ possessif ] n’a pu 
avoir été ajouté par H, S et C. Dans le cas contraire, il faudrait pouvoir expliquer 
pourquoi on serait passé du /le/ sous-jacent au possessif, alors qu’un démonstratif 
/ce/ aurait également fait l’affaire. Une même situation se retrouve à l’exemple 
suivant, où « hom » est la personne générique englobant le sens de « nous » :

v. 458
	 Ceo li devum faire saveir

	 P : Ce li devons faire savoir
	 H : Ceo li devum faire saveir
	 S : Ce li devons fere savoir
	 C : Ce li deit hom faire saveir

HOM
NOUS
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On rencontre un dernier cas très intéressant au v. 467, puisqu’on voit les deux 
structures, à reprise et implicative, à l’œuvre en même temps, si bien qu’on peut 
choisir la variante plus marquée de manière ordonnée :

v. 461-467
	 Al chevalier unt enveié
	 e si li unt dit e nuncié
	 que s’amie face venir
	 pur lui tenser e guarentir.
	 Il lur a dit qu’il ne poeit :
	 ja par li sucurs nen avreit.
	 Cil s’en revunt as jugeürs

	 P : Cil s’en tornent as jugëors 
	 H : Cil s’en revait as jugeürs
	 S : Cil s’en revont as jugëors
	 C : Il s’en revenent as jugeurs

La variation il / cil n’est qu’une structure implicative, au même titre que celle 
la / sa qui a été discutée plus haut. Conformément à nos choix précédents, nous 
la formalisons de la sorte : 

IL CIL

La variante à écarter dans le cas d’une édition génétique serait, partant, 
celle de C. Pour ce qui est de la deuxième partie du vers, la variation entre 
troisième personne du singulier et du pluriel n’est que la structure à reprise 
déjà commentée aux v. 461-468. Tout ce raisonnement nous porte à conclure 
que le vers de l’archétype devait contenir un déterminant démonstratif aussi 
bien qu’une troisième personne du pluriel, comme dans les ms. P et S. Cet 
exemple montre bien qu’une philologie formalisée permet de résoudre les 
problèmes textuels avec les mêmes outils et donc de manière à la fois explicite 
et conséquente.
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En guise de conclusion, nous allons essayer de schématiser les propriétés des 
trois figures étudiées, en fournissant en même temps les solutions éditoriales 
possibles dans le cadre d’une édition reconstructionniste :

structure à reprise

• �même catégorie morphosyntaxique  
(à un morphème grammatical près)

• sens différent
• la forme marquée est celle dont le référent est plus éloigné

structure 
paraphrastique

• catégories morphosyntaxiques différentes
• sens presque identique
• la forme marquée est la moins explicite et la plus ambiguë

structure implicative

• même catégorie morphosyntaxique
• sens presque identique
• rapport d’inclusion entre les variantes
• la forme marquée est la moins générique
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